
VI.

QUE 1exerClre de la Religion Catholique, ApoiOlique et Romaine fera confer.
vée ; que l'on donnera des.fauves. gardes aux maifons eccléfianfiques, religieux et
religieufes, particulierement ù Monfeigneur l'Evêque de Québec, qui, rempli de zèle
pour la religion, et de charité pour les peuples de fon diocèfe, délire y relier con.
Qamment, exercer, librement et avec la décence que fen état et les facrés iminiftèrés
de la religion Rôiraine requerront, -fon autorité épifcopale dans la ville de Québec,
Jorfqu'il le jugera à propos, jufqu'à ce que la poffeflion du Canada -ait été décidée pr
un traité entre. fa'Majeflé très Chrétienne et fa MajeUé Britannique." Libre exercife
" de la Religion Romaine, fauves gardes à toutes perfonnes religieufes, ainfi qu'à
" Mlonfieur l'Ev'êque, qui pourra venu exercer, librement et avec décence, les fonc-
" tions de fon état, lorsqu'il jugera'à propos,.jufqu'à ce que la poffeflion du Cana.
-c da ait été décidée entrè fa MajeRlé Brntanique et fa Majefté très Chrétierne."

VIL.

QUE l'artillerie et munitions de guerre feront remifes de bonne foi, et quil en
fera dreffé un inventaire.-"· Accordé."

VIIT.

Qu'I L en fera ufé -envers 'les bleffés, -malades, Cpmmiffaires, Aumoniers, Mede.
-cins, Chirurgiens, Apothicaires, et autres perfonnes employees au fervice des ho.
pitaux, conformément au traité. d'échange du 6rne Février. 1.759, convenus entre

'leurs Majeûés-trés Chrétienne et Britanique.-" Accordé."

1X.

QV'AVANT délivrer la porte et l'entrée de la ville aux troupes Angloifes, leur
Cénéral voudra bien remettre quelques foldats pour être mis en fauve garde aux
gé.lifes, :couvents et principales habitations.-." Accordé."

X.

QU'IL *fera permis au.Lieutenarît du :Roi, comnmandant dans la ville de Québec,
'envoyer inforrmer M. le Marquis de Vaudreuil, Gouverneur-Général, de la ré-

luéion de la place, comme aufli que le Gén,éral pourra récrire au Mlinifre de
France.pour l'informer.---'' Accordé.

XL

Q UE la préfente Capitulâtion fera exécutée fuivant fa fdrme et tenet'r, fans qu'elle
puilfe être fujette à .inexécution fous prétexte de repréfailles, ou pour inexécution
,de quelques càpitulations précédentes¼-" Accordé."

Arrêté double entre nous -au camp devant Quebec, ce i me -de Septembre,
'1759,

CHA RLES. SAUNDERS,
GEORGE TOWNSHEND,
DE RAMSAY.


